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DISPOSEZ DES ABRASIFS ACCUMULÉS SUR 
VOTRE TERRAIN

Balayez dans la rue les abrasifs qui se trouvent sur votre 
terrain en évitant de faire des tas. Les abrasifs sur les 
rues publiques pavées seront ramassés lorsque la Ville 

procèdera au nettoyage des rues.

Il est défendu de mettre le gravier et le sable dans les bacs de matières 
résiduelles.

DÉBUT DU NETTOYAGE DES RUES

Le nettoyage printanier des rues débutera au cours 
des prochaines semaines sur tout le territoire.

Ces travaux sont effectués en trois étapes :

1. Le balai mécanique ramasse les gros résidus (roches, gravier, etc.);

2. Le balai aspirateur enlève la poussière (sable);

3. Le camion-citerne nettoie la surface de la chaussée.

En savoir plus : ville.magog.qc.ca/menage-printemps

SIGNALEZ LES NIDS-DE-POULE

Après avoir connu un hiver en dents de scie avec des 
périodes répétées de gel et de dégel, nos équipes ont 
commencé l’opération de colmatage des gros nids-de-
poule sur le territoire de Magog.

Saviez-vous que : 

•  L’eau est la principale responsable de l’apparition des nids-de-poule. Elle 
s’infiltre dans la structure de la chaussée par des fissures présentes dans 
le pavage et gèle lors de la baisse des températures la nuit. C’est ce qui fait 
gonfler la fondation et provoque de nouvelles fissures, puis des nids-de-poule;

Pour signaler la présence de nids-de-poule, contactez le Service GO :

•  Par Internet : gomagog.com

•  Par téléphone : 819 843-3333

TRAVAUX PUBLICS

VÉRIFIEZ VOS AVERTISSEURS DE FUMÉE

Saviez-vous que :

•  Les bâtiments résidentiels doivent être munis, au 
minimum, d’un avertisseur de fumée par étage;

•  Les constructions neuves doivent être équipées d’avertisseurs de fumée de 
type électrique et ils doivent être installés dans chaque chambre à coucher;

•  Tous les avertisseurs de fumée doivent être remplacés aux 10 ans.

En savoir plus : ville.magog.qc.ca/cpi

DISPOSEZ DES CENDRES SÉCURITAIREMENT

Voici quelques conseils de sécurité :

•  Laissez refroidir les cendres chaudes dans un contenant 
métallique à fond surélevé avec un couvercle, à 
l’extérieur et loin de tout matériau combustible (mur de 
maison, plancher de galerie, abri temporaire, etc.);

•  Après au moins une semaine, vérifiez que les cendres sont bien refroidies 
avant de les déposer dans le bac brun.

En savoir plus : ville.magog.qc.ca/cpi

SÉCURITÉ INCENDIE

CHANGEMENT DE L’HORAIRE DE L’ÉCOCENTRE

Jusqu’au 30 mars, l’écocentre sera ouvert selon l’horaire 
hivernal :

•  Jeudi et vendredi : 8 h 30 à 15 h 30

•  Samedi et dimanche : 8 h à midi

À compter du 1er avril, l’écocentre sera ouvert selon 
l’horaire estival :

•  Mardi et mercredi : 8 h 30 à 15 h 30

•  Jeudi : 8 h 30 à 19 h

•  Vendredi, samedi et dimanche : 8 h 30 à 15 h 30

ÉLARGISSEMENT DE LA CONSIGNE

Depuis le 1er mars, vous pouvez consigner TOUS 
les contenants de boisson prête à boire de 
plastique de 100 ml à 2 L (bouteilles d’eau, eau 
pétillante, jus, eau aromatisée, spiritueux, etc.). 

Consultez la carte interactive de Consignaction 
pour identifier un point de dépôt près de chez 
vous au consignaction.ca!

PROTÉGEONS LE LAC MEMPHRÉMAGOG 
ENSEMBLE!

Vous êtes propriétaire riverain au lac Memphrémagog? Engagez-vous dans 
le tout nouveau projet Joignez le réseau!

Ce projet vise à préserver la qualité de l’eau du lac à l’aide d’une meilleure 
gestion des eaux de pluie sur votre propriété. En joignant ce projet, vous 
obtiendrez une analyse gratuite, des conseils pratiques et des outils pour 
mieux gérer le ruissellement.

En savoir plus : cogesaf.qc.ca/projets/joignezreseau

DISPOSEZ ADÉQUATEMENT DE VOS RÉSIDUS 
DOMESTIQUES DANGEREUX (RDD)

Vous devez vous départir de RDD? Apportez-les à 
l’écocentre!

•  Fiez-vous aux étiquettes pour les reconnaître;

•  Gardez-les dans leur contenant original avec l’étiquette 
et assurez-vous qu’ils soient fermés hermétiquement.

ENVIRONNEMENT

SÉANCES ORDINAIRES

Lundi 7 avril, 19 h

Mardi 22 avril, 19 h

En personne : Salle du conseil, 2e étage de 
l’hôtel de ville 

En ligne : NousTV (HD 555), Epico 100 et webdiffusées en direct sur la page 
Facebook et la chaîne YouTube de la Ville. 

Posez vos questions sur le fil de la publication en direct sur Facebook ou 
par téléphone au 819 843-3333, poste 444.

INSCRIPTIONS AU CLUB ÉTÉ ET AU 
CLUB ADOS

Dès le vendredi 25 avril, 13 h 30

Préparez-vous en vérifiant que les cartes de 
citoyen sont toujours valides pour le parent 
qui procède à l’inscription et les enfants à 

inscrire. Les inscriptions se feront en ligne au  
ville.magog.qc.ca/inscriptions ou par téléphone.

En savoir plus : ville.magog.qc.ca/club-ete

CLUB DES DÉBROUILLARDS – INSCRIVEZ VOS 
ENFANTS!

4 samedis du mois d’avril

Début des cours : samedi 5 avril, 9 h à 10 h 30

Coût : 72 $

Pour les enfants de 6 à 12 ans

En savoir plus : groupeclefdesol.com

TROUVEZ DES RESSOURCES POUR 
LES AÎNÉS

Saviez-vous qu’il existe des programmes de 
soutien pour les aînés? Le programme PAIR 
sécurise les aînés à domicile par un appel 
téléphonique quotidien.

En savoir plus : 819 843-8138 | cabmagog.com/programme-pair

Le programme Aîné-Avisé lutte contre la maltraitance, la fraude et 
l’intimidation envers les aînés en offrant différents outils d’information et de 
sensibilisation.

En savoir plus : 1 800 828-3344 | aineavise.ca

SÉANCES PUBLIQUES  

CULTURE, SPORTS ET VIE COMMUNAUTAIRE 
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Culture loisirs

Horaire du patinage libre
Plages horaires régulières de patinage libre jusqu’au 
27 avril : 

À noter que cet horaire est sujet à changement  
sans préavis.

 En savoir plus : ville.magog.qc.ca/patinage-libre

Patinage libre à l’aréna

Expositions

Paysages intérieurs 
Centre d’arts visuels de Magog – Galerie

Exposition des membres D’encre et de papier Artistes 
graveurs Memphré.

Café-rencontre S’inspirer pour 
créer avec l’auteure Michèle 
Plomer
Centre d’arts visuels de Magog – Galerie

Dimanche 6 avril, 13 h à 14 h 30

Aux frontières de l’art naïf - 
Exposition d’Annouchka Gravel 
Galouchko
Centre d’arts visuels de Magog – Musée international 
d’art naïf de Magog

Loisirs – Culture – Sports - Événements

Quoi faire  
en avril?
Une programmation signée

Conférences et ateliers

Conférence d’Anne-Marie 
Comparot biologiste – Introduction 
à la permaculture au jardin
Dimanche 13 avril, 13 h 30 à 15 h

À la Bibliothèque Memphrémagog
Réservation requise : ville.magog.qc.ca/billets

Samuel Larochelle, romancier – 
L’hyperactif de l’écriture
Jeudi 24 avril, 18 h 30 à 20 h

Activités de la Bibliothèque 
Memphrémagog

Heure du conte spécial Pâques
Samedi 19 avril, 10 h 30 à 11 h 30 

  Enfants 3 à 8 ans  

Réservation requise : ville.magog.qc.ca/billets

Passion échecs

  À partir de 8 ans

Développement de la motricité 
globale et fine
Samedi 26 avril, 10 h 30 à 12 h 

Nouveau

Activités jeunesse

Chasse aux cocos de Pâques
19 et 20 avril, 13 h à 16 h
Maison Merry

   Activité payante

   Réservation obligatoire : maisonmerry.ca

L’instant-jeu
Dimanche 6 avril, 10 h 30 à 12 h

  À partir de 8 ans

Nouveau

Scrabble
Jeudis 3 et 17 avril, 13 h à 16 h

  Pour tous

Nouveau
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